
ÉLECTIONS AU CONSEIL 

D’ÉTABLISSEMENT 
 

Collège des agents administratifs  
1 titulaire / 1 suppléant 

 

Candidats  

NOM Prénom COMMENTAIRES  

JOUAN Marie Titulaire, assistante de gestion administrative 

SOURMAIL Richard Suppléant, agent d’accueil / régie technique 

 

 
Conformément au règlement intérieur et son annexe sur le conseil 

d’établissement,  
« si le nombre de candidats est inférieur ou égal au nombre de sièges du collège 

concerné, les candidats dudit collège sont réputés élus d’office, sans avoir recours à 
des élections. Les sièges éventuellement non pourvus restent vacants ».  

 

 

Sont donc élus 

Titulaire : Madame Marie JOUAN 

Suppléant : Monsieur Richard SOURMAIL 

 

 



ÉLECTIONS AU CONSEIL 

D’ÉTABLISSEMENT 
 

Collège des élèves majeurs  
2 titulaires / 2 suppléants 

 

Candidats  

NOM Prénom COMMENTAIRES  

 
PIRE Christian 

 

Liste commune 
Titulaire, atelier jazz, trompette et orchestre 

d’harmonie junior 
 

 
Suppléant, trompette et orchestre symphonique 

 

 

DE PERTHUIS 

Guillaume 
 

BOUTET Isabelle Titulaire, technique vocale et chœur adultes 

AMOURETTE Etienne 
Suppléant, orchestre symphonique et orchestre à 

cordes junior 

 

 

Conformément au règlement intérieur et son annexe sur le conseil 
d’établissement,  

« si le nombre de candidats est inférieur ou égal au nombre de sièges du collège 
concerné, les candidats dudit collège sont réputés élus d’office, sans avoir recours à 

des élections. Les sièges éventuellement non pourvus restent vacants ».  
 

Sont donc élus 

Titulaires : Monsieur Christian PIRE 

et Madame BOUTET Isabelle 

Suppléants : Monsieur Guillaume DE PERTHUIS 

et Monsieur Etienne AMOURETTE 
 

 

 

 

 

 



ÉLECTIONS AU CONSEIL 

D’ÉTABLISSEMENT 
 

Collège des élèves mineurs 
1 titulaire / 1 suppléant 

  
 

Candidats  

NOM Prénom COMMENTAIRES  

/ / 

 
 

Conformément au règlement intérieur et son annexe sur le conseil 
d’établissement,  

« si le nombre de candidats est inférieur ou égal au nombre de sièges du collège 
concerné, les candidats dudit collège sont réputés élus d’office, sans avoir recours à 

des élections. Les sièges éventuellement non pourvus restent vacants ».  
 

 

 

 

 

Les sièges restent vacants 

 

 

 

 

 

 



ÉLECTIONS AU CONSEIL 

D’ÉTABLISSEMENT 
 

Collège des enseignants 
3 titulaires / 3 suppléants 

 

 

Candidats  

NOM Prénom COMMENTAIRES  

DEL MEDICO Hélène 
Titulaire, enseignante de violon et de l’orchestre 

petites cordes. 

SYS Florence Titulaire, enseignante de formation musicale. 

 

 
Conformément au règlement intérieur et son annexe sur le conseil 

d’établissement,  
« si le nombre de candidats est inférieur ou égal au nombre de sièges du collège 

concerné, les candidats dudit collège sont réputés élus d’office, sans avoir recours à 
des élections. Les sièges éventuellement non pourvus restent vacants ».  

 

 

 

Sont donc élues 

Titulaires : Madame Hélène DEL MEDICO, 

Madame Florence SYS, 1 siège vacant 

Suppléants : 3 sièges vacants 

 

 
 


